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ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-17-010

2017 Arrt de dsignation usager CALME Illiers-Combray

du 17 janvier 2017.1



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

ARRETE N° 2017-28-02 
portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du CALME d’Illiers-Combray  
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 
 Centre-Val de Loire 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

Vu la décision n° 2016-DG-DS28-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à monsieur Denis 
Gelez en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
pour le département d’Eure et Loir ; 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

Considérant les candidatures de mesdames Michèle Métayer et Roselyne Huet membres de 
l’UDAF d’Eure et Loir ; 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 
Loire.  

ARRETE 

Article 1er : Sont désignées comme membres de la commission des usagers du CALME 
d’Illiers-Combray : 

- En qualité de titulaire représentante des usagers : 



� Madame Michèle Métayer 
� Siège à Pourvoir 

- En qualité de suppléante représentante des usagers : 
� Madame Roselyne Huet 
� Siège à pourvoir 

Article 2 :  Le membre désigné au précédent article est nommé pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 :  Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 :  Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 :  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 :  Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
délégué départemental d’Eure et Loir et la directrice du CALME d’Illiers-Combray, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs 
d'Eure et Loir. 

Fait à Chartres le 17 janvier 2017 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire, 
Le délégué départemental d’Eure et Loir, 

Signé : Denis Gelez 
 

 
 

 



ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-17-011

2017 Arrt de dsignation usager CH Bonneval du 17 janvier

2017.1



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

ARRETE N° 2017-28-01 
portant désignation des représentants des usagers au sein de  
la commission des usagers du centre hospitalier de Bonneval 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 

 Centre-Val de Loire 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

Vu la décision n° 2016-DG-DS28-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à monsieur Denis 
Gelez en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
pour le département d’Eure et Loir ; 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

Considérant les candidatures de mesdames Marie-Paule Fraboulet et Dominique Sigmann 
membres de l’UNAFAM28. 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 
Loire  

ARRETE 

Article 1er : Sont désignées comme membres de la commission des usagers du centre 
hospitalier de Bonneval : 

- En qualité de titulaire représentants des usagers : 



� Monsieur Danny Corbonnois (représentant des usagers au sein du conseil de 
surveillance) 

� Madame Marie-Paule Fraboulet 
- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

� Madame Dominique Sigmann 
� Siège à pourvoir 

Article 2 :  Le membre désigné au précédent article est nommé pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 :  Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 :  Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 :  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 :  Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
délégué départemental d’Eure et Loir et le directeur du centre hospitalier de Bonneval, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs 
d'Eure et Loir. 

Fait à Chartres le 17 janvier 2017 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire, 
Le délégué départemental d’Eure et Loir, 

Signé : Denis Gelez 
 

 
 

 



ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-20-007

2017 Arrt de dsignation usager Clinique de Mainvilliers du

20 janvier 2017.1



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

ARRETE N° 2017-28-05 
portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers de la nouvelle clinique de Mainvilliers  
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 
 Centre-Val de Loire 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

Vu la décision n° 2016-DG-DS28-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à monsieur Denis 
Gelez en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
pour le département d’Eure et Loir ; 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

Considérant la candidature de monsieur Didier Le Blanc, membre de l’Association des 
Paralysés de France ; 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 
Loire.  

ARRETE 

Article 1er : Est désigné comme membre de la commission des usagers de la nouvelle clinique 
de Mainvilliers : 

- En qualité de titulaire représentant des usagers : 



� Monsieur Didier Le Blanc 
� Siège à Pourvoir 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 
� Siège à pourvoir 
� Siège à pourvoir 

Article 2 :  Le membre désigné au précédent article est nommé pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 :  Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 :  Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 :  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 :  Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
délégué départemental d’Eure et Loir et le directeur de la nouvelle clinique de Mainvilliers, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs du Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs 
d'Eure et Loir. 

Fait à Chartres le 20 janvier 2017 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire, 
Le délégué départemental d’Eure et Loir, 

Signé : Denis Gelez 
 

 
 

 



ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-27-001

2017 Arrt de dsignation usager clinique La Boissire de

Nogent le Phaye du 27 janvier 2017.2



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

ARRETE N° 2017-28-07 
portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers de la clinique La Boissière de Nogent le Phaye  
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

Vu la décision n° 2016-DG-DS28-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à monsieur Denis 
Gelez en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
pour le département d’Eure et Loir ; 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

Considérant les candidatures de mesdames Françoise Poirier et Anne-Marie Bruneau, 
membres de l’Association JALMALV du 18 janvier 2017 ; 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire,  

ARRETE 

Article 1er : Sont désignées comme membres de la commission des usagers de la clinique La 
Boissière de Nogent le Phaye : 

- En qualité de titulaires représentantes des usagers : 
� Madame Françoise Poirier 



� Madame Anne-Marie Bruneau 
- En qualité de suppléant représentant des usagers : 

� Siège à pourvoir 
� Siège à pourvoir 

Article 2 :  Les membres désignés au précédent article sont nommés pour une durée de trois 
ans renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 
Article 3 :  Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 
Article 4 :  Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 
Article 5 :  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 :  Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
délégué départemental d’Eure et Loir et la directrice de la clinique La Boissière de Nogent le 
Phaye, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du Centre-Val de Loire et au recueil des actes 
administratifs d'Eure et Loir. 

Fait à Chartres le 27 janvier 2017 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire, 
Le délégué départemental d’Eure et Loir, 

Signé : Denis Gelez 
 

 
 

 



ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-20-008

2017 Arrt de dsignation usager Clinique Le Clos du Roy

de Dreux du 20 janvier 2017.1



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

ARRETE N° 2017-28-03 
portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers de la clinique Le Clos du Roy de Dreux  
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 
 Centre-Val de Loire 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

Vu la décision n° 2016-DG-DS28-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à monsieur Denis 
Gelez en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
pour le département d’Eure et Loir ; 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

Considérant la candidature de madame Christine Rutkowski, membre de l’Association des 
Paralysés de France ; 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 
Loire.  

ARRETE 

Article 1er : Est désignée comme membre de la commission des usagers de la clinique Le 
Clos du Roy de Dreux : 

- En qualité de titulaire représentante des usagers : 



� Madame Christine Rutkowski 
� Siège à Pourvoir 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 
� Siège à pourvoir 
� Siège à pourvoir 

Article 2 :  Le membre désigné au précédent article est nommé pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 :  Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 :  Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 :  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 :  Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
délégué départemental d’Eure et Loir et le directeur d’exploitation de la clinique Le Clos du 
Roy de Dreux, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Centre-Val de Loire et au recueil des 
actes administratifs d'Eure et Loir. 

Fait à Chartres le 20 janvier 2017 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire, 
Le délégué départemental d’Eure et Loir, 

Signé : Denis Gelez 
 

 
 

 



ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-20-009

2017 Arrt de dsignation usager CRF de Beaurouvre du 20

janvier 2017.1



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

ARRETE N° 2017-28-04 
portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du CRF de Beaurouvre  
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé 
 Centre-Val de Loire 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

Vu la décision n° 2016-DG-DS28-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à monsieur Denis 
Gelez en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
pour le département d’Eure et Loir ; 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

Considérant la candidature de madame Odile Le Blanc, membre de l’Association des 
Paralysés de France ; 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 
Loire.  

ARRETE 

Article 1er : Est désignée comme membre de la commission des usagers du CRF de 
Beaurouvre : 

- En qualité de titulaire représentante des usagers : 



� Madame Odile Le Blanc 
� Siège à Pourvoir 

- En qualité de suppléants représentants des usagers : 
� Siège à pourvoir 
� Siège à pourvoir 

Article 2 :  Le membre désigné au précédent article est nommé pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 

Article 3 :  Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 

Article 4 :  Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 

Article 5 :  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 :  Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
délégué départemental d’Eure et Loir et le directeur du CRF de Beaurouvre, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs d'Eure et 
Loir. 

Fait à Chartres le 20 janvier 2017 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire, 
Le délégué départemental d’Eure et Loir, 

Signé : Denis Gelez 
 

 
 

 



ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-27-002

2017 Arrt de dsignation usager CRF de Beaurouvre du 27

janvier 2017.3



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

ARRETE N° 2017-28-06 
portant désignation des représentants des usagers au sein de  

la commission des usagers du CRF de Beaurouvre  
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
  

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1112-3 et R.1112-79 à 
R.1112-94 ; 

Vu la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

Vu la décision n° 2016-DG-DS28-0001 du 4 avril 2016 portant délégation de signature de la 
directrice générale de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire à monsieur Denis 
Gelez en tant que délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
pour le département d’Eure et Loir ; 

Considérant que la nomination d’une commission des usagers est obligatoire dans tout 
établissement assurant les missions d’un établissement de santé ; que celle-ci vise à veiller au 
respect des droits des usagers et à faciliter leurs démarches ; 

Considérant la candidature de madame Danielle Vacher, membre de l’Association Nationale 
de Défense contre l’Arthrite Rhumatoïde du 12 janvier 2017 ; 

Sur proposition du directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire,  

ARRETE 

Article 1er : Est désignée comme membre de la commission des usagers du CRF de 
Beaurouvre : 

- En qualité de titulaire représentante des usagers : 
� Madame Odile Le Blanc 



� Madame Danielle Vacher 
- En qualité de suppléants représentants des usagers : 

� Siège à pourvoir 
� Siège à pourvoir 

Article 2 :  Le membre désigné au précédent article est nommé pour une durée de trois ans 
renouvelable, à compter de la date de la signature du présent arrêté. 
Article 3 :  Tout membre qui sera concerné par une plainte ou une réclamation déposée auprès 
de la commission devra se retirer et laisser son siège au suppléant désigné. 
Article 4 :  Une indemnisation sera versée aux membres de la commission au titre des frais de 
déplacements relatifs à l’exercice de leurs missions. 
Article 5 :  Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la présente décision, faire l'objet d'un recours : 

• gracieux auprès de la direction générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire ; 

• contentieux selon toutes voies de procédure auprès du tribunal administratif 
d’Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS. 

Article 6 :  Le directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
délégué départemental d’Eure et Loir et le directeur du CRF de Beaurouvre, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs d'Eure et 
Loir. 

Fait à Chartres le 27 janvier 2017 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire, 
Le délégué départemental d’Eure et Loir, 

Signé : Denis Gelez 
 

 
 

 



ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale de

Loir-et-Cher

R24-2017-01-16-020

41 CH BLOIS



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-41- K 0246  
fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 
du centre hospitalier de Blois 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie du Loir et Cher est 
arrêtée à  7 071 725,01 € soit : 
 5 653 664,39 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
    10 237,42 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 
   890 991,45 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
   318 630,30 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
   180 365,67 € au titre des produits et prestations, 
     4 452,40 €  au titre des GHS soins urgents, 
       182,95 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 
    13 200,43 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE). 
 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Blois et la caisse primaire 
d'assurance maladie du Loir et Cher pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 
Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale de

Loir-et-Cher

R24-2017-01-16-021

41 CH ROMORANTIN



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-41- K 0247  
fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 
du centre hospitalier de Romorantin 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie du Loir et Cher est 
arrêtée à  1 654 323,21 € soit : 
 1 374 790,76 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
     1 620,69 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 
   269 340,74 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
     2 105,83 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
     6 465,19 € au titre des produits et prestations, 
 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Romorantin et la caisse 
primaire d'assurance maladie du Loir et Cher pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 
Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS Centre-Val de Loire - Délégation départementale de

Loir-et-Cher

R24-2017-01-16-022

41 CH VENDOME



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-41- K 0248  
fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 
du centre hospitalier de Vendôme 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse de mutualité sociale agricole du Loir et Cher est 
arrêtée à  1 315 122,62 € soit : 
 1 154 722,23 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
    88 489,09 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
    71 911,30 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Vendôme et la caisse de 
mutualité sociale agricole du Loir et Cher pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 
Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre - Val de Loire - Délégation territoriale de

l'Indre

R24-2017-01-16-018

2016-OSMS-VAL-36-K 0238 CH ISSOUDUN RAA

arrêté fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part tarifée à l'activité

au mois de novembre



AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-36- K 0238  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier "La Tour Blanche" d'Issoudun 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, et notamment son article 33 ; 
 

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 

 

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 

 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 

maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 

l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 

aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 

 

Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  

I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 

 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-

forme e-PMSI (MAT2A STC). 

 

 ARRÊTE  
 

Article 1
er

 : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l'Indre est 

arrêtée à    604 560,31 € soit : 

489 902,12 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 

101 729,31 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 

  12 925,03 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 

            3,85 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE). 

 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier "La Tour Blanche" d'Issoudun et 

la caisse primaire d'assurance maladie de l'Indre pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 janvier 2017 

Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Anne GUEGUEN 

 

 



ARS du Centre - Val de Loire - Délégation territoriale de

l'Indre

R24-2017-01-16-017

2016-OSMS-VAL-36-K 0239 CH CHATEAUROUX

RAA
arrêté fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part tarifée à l'activité

au mois de novembre



AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-36- K 0239  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier de Châteauroux 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, et notamment son article 33 ; 
 

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 

 

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 

 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 

maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 

l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 

aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 

 

Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  

I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 

 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-

forme e-PMSI (MAT2A STC). 

 

 ARRÊTE  
 

Article 1
er

 : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l'Indre est 

arrêtée à  6 195 396,82 € soit : 

5 291 267,67 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 

       4 120,04 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 

   215 906,17 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 

   389 460,57 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 

   207 848,93 € au titre des produits et prestations, 

     78 252,64 € au titre de HAD valorisation AM des RAPSS, 

        3 594,20 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 

        4 946,60 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE). 

 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Châteauroux et la caisse 

primaire d'assurance maladie de l'Indre pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 janvier 2017 

Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre - Val de Loire - Délégation territoriale de

l'Indre

R24-2017-01-16-019

2016-OSMS-VAL-36-K 0240 CH LE BLANC RAA

arrêté fixant le montant des recettes d'assurance maladie dues au titre de la part tarifée à l'activité

au mois de novembre



AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-36- K 0240  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier de Le Blanc 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, et notamment son article 33 ; 
 

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 

 

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 

 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 

maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 

l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 

aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 

 

Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  

I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 

 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-

forme e-PMSI (MAT2A STC). 

 

 ARRÊTE  
 

Article 1
er

 : La somme à verser par la caisse de mutualité sociale agricole de l'Indre est 

arrêtée à    828 626,34 € soit : 

712 145,77 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 

112 608,42 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 

    3 872,15 € au titre des produits et prestations, 

 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Le Blanc et la caisse de 

mutualité sociale agricole de l' Indre pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 janvier 2017 

Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-16-010

2017 OS TARIF 0002 CH de St Amand OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OSMS-TARIF-0002 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Saint Amand-Montrond 

N° FINESS : 180000069 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Saint Amand-Montrond ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Saint Amand-Montrond sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine 11 433,70 € 
Gynécologie-obstétrique 12 1 283,37 € 
Soins de suite et de réadaptation 30 227,09 € 
   

HOSPITALISATION PARTIELLE 
Médecine et Gynéco-obstétrique 50 480,74 € 
Soins de suite et de réadaptation 57 199,60 € 

SMUR  
Transports terrestres – forfait 30mn 
d’intervention 

 877,19 € 

Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
  



 

Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, la directrice du centre hospitalier de Saint 
Amand-Montrond sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-16-011

2017 OS TARIF 0003 CH G Sand OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OSMS-TARIF-0003 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de George Sand de Bourges 

N° FINESS : 180001158 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier George Sand de Bourges; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier George Sand de Bourges sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Psychiatrie Adulte 13 344,73 € 

HOSPITALISATION PARTIELLE 
Accueil familial thérapeutique 33 141,26 € 
Psychiatrie Adulte de jour 54 323,77 € 
Psychiatrie Infanto-juvénile de jour  55 595,03 € 
Psychiatrie Adulte de nuit 61 348,00 € 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier George Sand 
de Bourges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 

Fait à Orléans, le 16 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-25-001

2017 OS TARIF 0004 CH de Bonneval OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OS-TARIF-0004 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier Henri EY de Bonneval 

N° FINESS : 280000142 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier Henri EY de Bonneval ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier Henri EY de Bonneval sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Psychiatrie adultes 13 628,17 € 

HOSPITALISATION PARTIELLE 
Service de placement familial 33 120,00 € 
Psychiatrie adulte de jour 54 622,78 € 
Psychiatrie infanto-juvénile de jour 55 442,64 € 
Hospitalisation de jour à temps partiel ou 
horaires décalés Adultes et Enfants 

58 200,00 € 

Psychiatrie générale adultes et enfants (nuit) 60 424,04 € 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier Henri EY de 
Bonneval sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera 
l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 

Fait à Orléans, le 25 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-24-004

2017 OS TARIF 0006 CH de Bourges OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OS-TARIF-0006 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges 

N° FINESS : 180000028 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier Jacques Cœur de Bourges ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier Jacques Cœur de Bourges  sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine et obstétrique 11 790,85€ 
Chirurgie et gynécologie 12 926,15€ 
Spécialités coûteuses 20 1 799,02€ 
Soins de suite et de réadaptation 30 461,29€ 
Réadaptation fonctionnelle 31 514,90€ 

HOSPITALISATION PARTIELLE 
Hôpital de jour gériatrique 10 326,76€ 
Hôpital de jour médical 50 747,89€ 
Dialyse/hémodialyse 52 231,73€ 
Hôpital de jour SSR cardio-respiratoire 56 398,12€ 
Hospitalisation à domicile 70 517,50e 
Anesthésie et chirurgie ambulatoire 90 765,23€ 

SMUR 
Transports terrestres – forfait 30mn 

d’intervention  618,96€ 

Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 



 

 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, la directrice du centre hospitalier Jacques 
Cœur de Bourges sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 24 janvier 2017 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-20-011

2017 OS TARIF 0007 CH Sancerre OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OS-TARIF-0007 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Sancerre 

N° FINESS : 180000093 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Sancerre ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Sancerre sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Soins de suite et de réadaptation 30 215,05 € 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, la directrice du centre hospitalier de Sancerre 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet 
d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Centre-Val 
de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 20 janvier 2017 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-20-006

2017 OS TARIF 0008-CH Chtillon sur Indre OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OSMS-TARIF-0008 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Châtillon sur Indre 

N° FINESS : 360000103 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Châtillon sur Indre ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Châtillon sur Indre sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Soins de suite et de réadaptation 30 188,55 € 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, la directrice du centre hospitalier de Châtillon 
sur Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera 
l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 20 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-17-007

2017 OS TARIF 0009 CH NOGENT LE R



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OSMS-TARIF-0009 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Nogent-le-Rotrou 

N° FINESS : 280000589 
pour l’exercice 2017 

 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Nogent le Rotrou; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Nogent le Rotrou sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine 11 567,78€ 
Soins de Suite 30 215,86€ 

HOSPITALISATION PARTIELLE 
Chirurgie ambulatoire 90 868,27€ 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de Nogent le 
Rotrou sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera 
l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 

Fait à Orléans, le  17 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-16-012

2017 OS TARIF 0010 CH LUYNES OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OSMS-TARIF-00010 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier « Jean Pagès » de Luynes  

N° FINESS : 370002701 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier « Jean Pagès » de Luynes; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Luynes sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine (soins palliatifs) 11 557,27€ 
Soins de suite et de réadaptation 30 187,86€ 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de Luynes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet 
d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Centre-Val 
de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-17-008

2017 OS TARIF 0011 CH ST AIGNAN



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OSMS-TARIF-0011 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Saint Aignan s/ Cher  

N° FINESS : 410000111 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Saint Aignan s/ Cher ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Saint Aignan s/ Che sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine 11 341,74€ 
Soins de suite et de réadaptation 30 253,15€ 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de Saint 
Aignan s/ Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 17 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-18-002

2017 OS TARIF 0012 CH de la Chtre OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OSMS-TARIF-0012 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de La Châtre 

N° FINESS : 360000061 
 

pour l’exercice 2017 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de La Châtre ; 
 

 ARRETE  
 
Article 1er : Les tarifs de prestations applicables à compter 1er février 2017, au centre 
hospitalier de La Châtre sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine 11 363,29€ 
Psychiatrie Adulte 13 223,33€ 
Soins de suite et de réadaptation 30 258,38€ 
   

HOSPITALISATION PARTIELLE 
Hospitalisation de jour Médecine 53 363,29€ 
Hospitalisation de jour Psychiatrie 54 111,67€ 
Hospitalisation de nuit Psychiatrie 60 111,67€ 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
  



 

 
 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de La Châtre 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet 
d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Centre-Val 
de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 18 janvier 2017 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 
 
 

 
 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-17-009

2017 OS TARIF 0013 CH STE MAURE OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OSMS-TARIF-0013 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Sainte Maure de Touraine 

N° FINESS : 370004327 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Sainte Maure de Touraine; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Sainte Maure de Touraine sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine 11 365,78€ 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de Sainte 
Maure de Touraine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de 
la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 17 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale  

de santé Centre-Val de Loire 
La directrice de l’offre sanitaire 

Signée : Anne GUEGUEN 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-18-003

2017 OS TARIF 0014 CH GIEN OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 

 
ARRETE 

N° 2017-OSMS-TARIF-0014 
fixant les tarifs journaliers de prestations 

du centre hospitalier « Pierre Dezarnaulds » de Gien 
N° FINESS : 450000096 

pour l’exercice 2017 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier « Pierre Dezarnaulds » de Gien ; 
 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier « Pierre Dezarnaulds » de Gien sont fixés ainsi qu’il suit : 

Discipline Code tarif Montant 
HOSPITALISATION COMPLETE 

Médecine-pédiatrie-HTCD 11 541,02€ 
Gynécologie-Obstétrique 12 857,47€ 
Soins de suite et de réadaptation 30 201.54€ 

SMUR  
Transports terrestres – forfait 30 mn 
d’intervention  784,13€ 

Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, la directrice du centre hospitalier « Pierre 
Dezarnaulds » de Gien sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de 
la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 18 janvier 2017 
P /La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-23-010

2017 OS TARIF 0016 - CH Montrichard OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OS-TARIF-0016 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Montrichard 

N° FINESS : 410000145 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Montrichard ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Montrichard sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Soins de suite et de réadaptation 30 211,11 € 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de 
Montrichard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 23 janvier 2017 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-24-005

2017 OS TARIF 0017 - CH SELLES S CHER



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OS-TARIF-0017 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Selles Sur Cher 

N° FINESS :  
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Selles sur Cher ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Selles sur Cher sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Soins de suite et de réadaptation 30 185,77€ 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de Selles sur 
Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera 
l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 24 janvier 2017 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-24-007

2017 OS TARIF 0018 CH Buzanais NG Ok



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OS-TARIF-0018 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Buzançais 

N° FINESS : 360000095 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Buzançais ; 
 

 ARRETE  
 
Article 1er : Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au centre 
hospitalier de Buzançais sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Soins de suite et de réadaptation 30 144,66 € 

Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de Buzançais 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet 
d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Centre-Val 
de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 24 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-24-006

2017 OS TARIF 0020 CRF MALVAU OK NG



 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OS-TARIF-0020 

fixant les tarifs journaliers de prestations  
Centre de Post-Cure « Malvau » à Amboise 

EG FINESS : 37 0000341 
pour l’exercice 2017 

 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 Centre de Post-Cure « Malvau » à Amboise 
; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017 au Centre de 
Post-Cure « Malvau » à Amboise sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Soins de suite 30  135,29€ 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, M.A.N, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à compter 
de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur du Centre de Post-Cure « Malvau » à Amboise sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 24 janvier 2017 
P/La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-20-012

2017 OS TARIF 0021 CH LOCHES



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OS-TARIF-0021 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du Centre Hospitalier de Loches 

N° FINESS : 370000614 
pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du Centre Hospitalier de Loches; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er février 2017, au Centre 
Hospitalier de Loches sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant € 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine HC et HTP 11 945,26 
Chirurgie HC et HTP 12 1 300,32 
Soins de Suite et de Réadaptation HC 30 469,51 
   

HOSPITALISATION PARTIELLE 
Unité HCD 10 793,49 
Médecine et Chirurgie (Hospitalisation de Jour) 50 885,68 
Psychiatrie HTP 54 541,96 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
Article 3 :  la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le 
Directeur Départemental des Finances Publiques, la Directrice Générale du Centre Hospitalier 
de Loches sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera 
l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 

Fait à Orléans, le 20 janvier 2017 
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-27-003

2017 OS TARIF 0022 CH Issoudun OK NG



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2017-OS-TARIF-0022 

Fixant les tarifs journaliers de prestations 
Du centre hospitalier d’Issoudun 

N° FINESS : 360000046 
Pour l’exercice 2017 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2017 du centre hospitalier de Issoudun ; 
 

 ARRETE  
 
Article 1er : Les tarifs de prestations applicables à compter 1er février 2017, au centre 
hospitalier d’Issoudun  sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine Polyvalente 10 713,00 € 
Médecine Gériatrique 11 687,00 € 
Soins de Suite polyvalents 30 600,00 € 
Rééducation Fonctionnelle 31 933,00 € 
Soins de Suite Gériatriques 32 640,00 € 

HOSPITALISATION PARTIELLE 
UHTCD 50 390,00 € 
HDJ MPR 56 450,00 € 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René 
Viviani, CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à 
compter de sa date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes 
concernés. 
  



 

 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de Issoudun  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet 
d’une  insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Centre-Val 
de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 27 janvier 2017  
P/La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire 
Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-06-001

arrêté 2017-SPE-0001 autorisant le transfert d'une officine

de pharmacie sise à Bourges



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE  
 
 
 

ARRETE 2017–SPE-0001 
autorisant le transfert  

d’une officine de pharmacie 
Sise à BOURGES 

 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment le Chapitre V « pharmacie d’officine » du 
Titre II du livre 1er de la cinquième partie ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD comme 
directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet du Cher du 27 novembre 1969 délivrant la licence n°18#000089 pour 
l’exploitation d’une officine de pharmacie sise 28 avenue de Saint-Amand à Bourges (18000), 
 
Vu la décision n°2016-DG-DS-0012 du 12 novembre 2016 de la Directrice Générale de 
l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire portant délégation de signature ; 
 
Vu le compte rendu du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens de la région Centre-Val de Loire 
comme suite à la réunion du 23 novembre 2013 portant notamment sur la demande 
d’enregistrement de déclaration d’exploitation et d’inscription au tableau de l’Ordre –après un 
achat d’officine et constitution d’une Société d’Exercice Libéral A Responsabilité Limitée 
(SELARL) au 28 avenue de Saint-Amand à Bourges (18000) ; 
 
Vu la demande enregistrée complète le 07 octobre 2016, présentée par la Société d’Exercice 
Libéral A Responsabilité Limitée (SELARL) « pharmacie BEL » exploitée par Madame 
Anne-Laure BEL, visant à obtenir l’autorisation de transfert de l’officine sise 28 avenue de 
Saint-Amand à BOURGES (18000) dans de nouveaux locaux situés 9 boulevard Santos 
Dumont dans la même commune ; 
 
Considérant l’obligation pour l’Agence Régionale de Santé Centre Val-de-Loire de recueillir 
l’avis de certaines autorités préalablement à sa prise de décision et ce, conformément aux 
dispositions de l’article R5125-2 du code de la santé publique « Le Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé transmet pour avis le dossier complet au représentant de l’Etat 
dans le département, au conseil régional ou au conseil central de la section E de l’Ordre 
National des pharmaciens, ainsi qu’aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens 
titulaires d’officine. A défaut de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de 
réception de la demande d’avis, l’avis est réputé rendu » ; que par lettre du 
18 novembre 2016, reçue le 22 novembre 2016, la Préfète du Cher a rendu un avis favorable ; 
que par lettre du 29 novembre 2016, reçue le 05 décembre 2016, l’Ordre Régional des 



pharmaciens a rendu un avis favorable ; que par lettre du 15 décembre 2016, reçue le 
16 décembre 2016 le syndicat des pharmaciens d’officine du Cher a émis un avis réservé ; 
qu’en l’absence de réponse du représentant régional de l’Union des syndicats des pharmaciens 
d’officine de la région Centre-Val de Loire à la lettre de saisine adressée le 17 octobre 2016 et 
conformément aux dispositions de l’article R5125-2, son avis est réputé rendu ; 
 
Considérant que le transfert de l’officine s’effectue au sein de la commune de Bourges ; que 
conformément aux dispositions de l’article L5125-14 du code de la santé publique (CSP) « Le 
transfert d’une officine peut s’effectuer, conformément à l’article L5125-3, au sein de la 
même commune… » ; 
 
Considérant que l’article L5125-3 du CSP dispose que «Les créations, les transferts et les 
regroupements d’officines de pharmacie doivent permettre de répondre de façon optimale aux 
besoins en médicaments de la population résidant dans le quartier d’accueil de ces officines. 
Les transferts et les regroupements ne peuvent être accordés que s’ils n’ont pas pour effet de 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de 
la commune ou du quartier d’origine » ; que cette commune comporte plus de 
2 500 habitants, à savoir 67 189 habitants au recensement du 1er janvier 2016, que cette 
commune comporte des zones iris, qu’elle est divisée en quartiers, que la commune est 
desservie par 26 officines dont l’officine de la demanderesse ; que le transfert s’effectue dans 
la même commune et dans le même quartier; que le transfert de la pharmacie Bel n’aura pas 
pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 
de son quartier d’origine ; que dès lors, aucun abandon de population ne peut être opposé sur 
le site initial ; 
 
Considérant que la distance du déplacement entre l’officine actuelle et le futur emplacement 
n’est pas constitutive d’une modification substantielle de l’offre en médicaments de la 
population de la commune  
 
Considérant que le transfert de l’officine s’effectue dans un lieu qui garantira un accès 
permanent du public à la pharmacie et permettra à celle-ci d’assurer un service de garde ou 
d’urgence ; que, de plus, la surface du local et l’aménagement proposé sont conformes aux 
exigences définies par la réglementation ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La demande présentée par la Société d’Exercice Libéral A Responsabilité 
Limitée (SELARL) « pharmacie BEL » exploitée par Madame Anne Laure BEL, en vue de 
transférer l’officine sise 28 avenue de Saint-Amand à Bourges (18000) dans de nouveaux 
locaux situés 9 boulevard Santos Dumont dans la même commune est acceptée. 
Article 2 :  Sauf cas de force majeure, l’officine doit être effectivement ouverte au public au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an et ne peut faire l’objet d’une cession totale ou partielle, 
ni être transférée ou faire l’objet d’un regroupement, avant un délai de cinq ans à compter du 
jour de la notification du présent arrêté. 
Article 3 : La licence accordée le 27 novembre 1969 sous le numéro 18#000089 est 
supprimée à compter de la date d’ouverture de l’officine sise 9 boulevard Santos Dumont à 
Bourges (18000). 
 



Article 4 : Une nouvelle licence n° 18#000469 est attribuée à la pharmacie sise 9 boulevard 
Santos Dumont à Bourges (18000). 
Article 5 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai légal de deux mois à compter de 
sa notification à la demanderesse ou de sa publication au recueil des actes administratifs et 
selon toutes voies de procédure : 
soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
Centre-Val de Loire : Cité Coligny – 131 rue du faubourg Bannier – BP 74409 –  
45044 Orléans Cedex 1 
soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans : 28 rue de la 
Bretonnerie – 45057 Orléans Cedex 1. 
Article 6 : Monsieur le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
Article 7: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Centre-Val de Loire et sera notifié à la SELARL « pharmacie BEL». 
 

Fait à Orléans, le 06 janvier 2017 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé 
 Centre-Val de Loire, 

Signé : Anne BOUYGARD 
 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-26-002

Décision 2017-DG-DS-0001 portant nomination de

l'équipe de direction de l'ARS Centre-Val de Loire



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
 

DECISION N°2017-DG-DS-0001 
Modifiant la décision N° 2016-DG-DS-0011 du 12 novembre 2016 

 
PORTANT NOMINATION DE L’EQUIPE DE DIRECTION  

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;  
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice 
générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de l’Eure-et-Loir 
N 2016-DG-DS28-0002 en date du 1er septembre 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de l’Indre 
N° 2016-DG-DS36-0001 en date du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de l’Indre-et-
Loire N°2016-DG-DS37-0002 en date du 1er septembre 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département de Loir-et-Cher 
N°2016-DG-DS41-0002 en date du 21 juin 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département du Loiret 
N° 2016-DG-DS45-0003 en date du 1er septembre 2016 ; 
 
Vu la délégation de signature au délégué départemental pour le département du Cher 
N° 2017-DG-DS18-0001 en date du 15 janvier 2017 ; 
 
Vu la délégation de signature aux directeurs du siège de l’ARS N° 2017-DG-DS-0002 en date 
du 26 janvier 2017 ; 

 
DECIDE 

 
Article 1er : Sont nommés à ce titre : 
Monsieur Pierre-Marie DETOUR, directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire ainsi que directeur de l’offre médico-sociale de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire par intérim. 
Madame Anne GUEGUEN, directrice de l’offre sanitaire de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire. 



Mme Françoise DUMAY, directrice de la santé publique et environnementale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Monsieur Florentin CLERE, directeur de la stratégie de l’Agence régionale de santé Centre-
Val de Loire. 
Monsieur David CHAMPIGNEUX, agent comptable et directeur des services financiers de 
l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Madame Charlotte DENIS-STERN, directrice déléguée aux ressources humaines et aux 
affaires générales de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Monsieur Patrick BRISACIER, conseiller médical responsable de l’animation du Pôle 
médical de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
Monsieur Eric VAN WASSENHOVE, délégué départemental de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire dans le Cher. 
Monsieur Denis GELEZ, délégué départemental de l’Agence régionale de santé Centre-Val 
de Loire en Eure-et-Loir. 
Monsieur Dominique HARDY, délégué départemental de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire dans l’Indre. 
Madame Myriam SALLY-SCANZI, déléguée départementale de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire de l’Indre-et-Loire. 
Madame Nadia BENSRHAYAR, déléguée départementale de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire en Loir-et-Cher. 
Mme Catherine FAYET, déléguée départementale de l’Agence régionale de santé Centre-
Val de Loire dans le Loiret. 
Article 2 : 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire et au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, de 
la préfecture d’Eure-et-Loir, de la préfecture de l’Indre, de la préfecture d’Indre-et-Loire, de 
la préfecture de Loir-et-Cher et de la préfecture du Loiret. 

 
Fait à Orléans, le 26 janvier 2017 
La directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Anne BOUYGARD 



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2017-01-26-003

Décision 2017-DG-DS-0002 portant délégation de

signature à l'équipe de direction



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
N° 2017-DG-DS-0002 

Modifiant la délégation de signature n°2016-DG-DS-0012 en date du 12 novembre 2016 
 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article L 1432-2 ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles modifié ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD, directrice 
générale de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 4 avril 2016 ; 
 
Vu la décision portant nomination de l’équipe de direction de l’ARS Centre-Val de Loire 
N°2017-DG-DS-0001 en date du 26 janvier 2017 ; 
 

DECIDE 
 
Article 1er : La décision est arrêtée comme suit : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre-Marie DETOUR en tant que directeur 
général adjoint à l’effet de signer tous actes et décisions relatifs à l’exercice des missions du 
directeur général de l’ARS Centre-Val de Loire telles que fixées à l’article L 1432-2 du code 
de la santé publique, à l’exception : 

- Des décisions administratives adressées aux parlementaires, aux cabinets ministériels 
et aux préfets ; 

- Des documents arrêtant la planification régionale de la politique de santé prévus aux 
articles L 1434-1 à L 1434-5 du code de la santé publique. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre-Marie DETOUR, la 
délégation de signature sera exercée par : 
- Madame Anne GUEGUEN pour ce qui relève de la direction de l’offre sanitaire, 
- Madame le Docteur Françoise DUMAY pour ce qui relève de la direction de la santé 

publique et environnementale, 
- Monsieur Florentin CLERE pour ce qui relève de la direction de la stratégie, 
- Madame Charlotte DENIS-STERN, pour ce qui relève de la direction déléguée aux 

ressources humaines et aux affaires générales, 
- Monsieur Patrick BRISACIER, pour ce qui relève du Pôle médical, 



- Monsieur Bertrand LALLEMAND, pour ce qui concerne l’Unité des systèmes 
d’information internes, 

À l’exception : 
- des correspondances et décisions administratives adressées aux présidents des assemblées 

départementales et régionale et aux maires des villes chefs lieu, 
- des décisions arrêtant la composition des instances régionales prévues à l’article L 1432-1 

et à l’article L 1434-17 du code de la santé publique, 
- de la saisine des juridictions administratives, judiciaires et financières 
- des actes figurant en annexe 1. 
Article 3 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne GUEGUEN, la délégation 
de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par : 
- Madame Agnès HUBERT JOUANNEAU, responsable du département de l’offre de soins 

hospitalière et ambulatoire, 
- Monsieur Philippe GUERIN, responsable du département de gestion prévisionnelle des 

professionnels de santé, 
Article 4 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès HUBERT-JOUANNEAU, 
la délégation de signature qui lui est accordée par l’article 3 sera exercée par : 
- Madame Martine PINSARD, pour ce qui concerne l’unité allocation de ressources, 
- Madame Estel QUERAL, pour ce qui concerne l’unité de l’organisation de l’offre. 

Article 5 : en cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Marie DETOUR en tant que 
directeur de l’offre médico-sociale par intérim, la délégation de signature qui lui est accordée 
par l’article 2 sera exercée par : 
- Madame Angélique MASI, responsable du département en charge de la population des 

personnes âgées, 
- Madame Cécile CHAUVREAU, responsable du département en charge de la population 

des personnes handicapées, 
- Monsieur Florent REVARDEL, responsable de l’unité transversale par intérim, 
Article 6 : en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise DUMAY, la 
délégation de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par : 
- Madame Pascale CHARBOIS-BUFFAUT, responsable du département de la veille et de 

la sécurité sanitaires, 
- Monsieur Edmond GUILLOU, responsable du département de la prévention, de la 

promotion de la santé et de l’éducation thérapeutique, 
Article 7 : en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Florentin CLERE, la délégation 
de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par : 
- Madame Ghislaine LEDE, responsable du département pilotage et innovation, 
- Monsieur Matthieu LEMARCHAND, responsable du département efficience du système 

de santé, 
- Monsieur Blaise KAMENDJE, responsable du département observation des données de 

santé, 
Article 8 : en cas d’absence et d’empêchement de Madame Charlotte DENIS-STERN, la 
délégation de signature qui lui est accordée par l’article 2 sera exercée par : 
- Madame Jasmine RIBAUT-VIART, pour ce qui concerne l’unité  Ressources humaines, 
- Monsieur Michel DEISS, pour ce qui concerne l’unité Ressources logistiques, 
Article 9 : en cas d’absence et d’empêchement de Madame Jasmine RIBAUT-VIART, la 
délégation de signature qui lui est accordée par l’article 8 sera exercée par : 
- Monsieur Ludovic AUGUSTE, pour ce qui concerne la gestion du personnel et de la paye 

hors actes relatifs au déroulement de carrière, les recrutements et la formation pour l’unité 
Ressources humaines, 



Article 10 : la présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire et du département du Loiret. 
 

Fait à Orléans le 26 janvier 2017 
La directrice générale de l’Agence 

régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Anne BOUYGARD 



Annexe 1 : actes et décisions exclus de la délégation de signature prévue à l’Article 2 
 
 

Domaines / Missions Actes et décisions 
Domaines transversaux 

Composition des 
instances de l’ARS 

Conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
Commissions de coordination 
Conférences de territoire 

Projet régional de santé Plan stratégique régional 
Définition des territoires de santé 
Schémas 
Programmes 

Affaires juridiques Saisine des juridictions administratives, judiciaires et financières 
Saisine de la chambre régionale des comptes 
Désignation parmi les personnels de l’ARS des inspecteurs et 
contrôleurs conformément aux dispositions de l’article L1435-7 
du code de la santé publique 

Veille et sécurité sanitaires 
Recherches 
biomédicales 

Nomination des membres du comité de protection des personnes 

Officines de pharmacie Créations, transferts et regroupements 
Santé environnementale Marchés relatifs aux contrôles sanitaires des eaux 

Prévention et promotion de la santé 
Planification  Schéma régional de prévention et arrêté de publication 

correspondant 
Programmes déclinant ce schéma 

Allocation de ressources Autorisation des centres de soins, d’accompagnement et de 
prévention en addictologie, des appartements de coordination 
thérapeutiques et des lits halte soins santé 
Signature des contrats locaux de santé 

Offre de soins et gestion du risque 
Planification Schéma régional de l’offre de soins et arrêté de publication 

correspondant 
Programme pluriannuel régional de gestion du risque 

Autorisation d’activité 
de soins et 
d’équipements matériels 
lourds 

Autorisation initiale 
Retrait d’autorisation 
Arrêté initial portant contrat de concession de service public en 
matière d’activité de soins 



 
Fonctionnement des 
établissements publics 
de santé 

Composition initiale des conseils de surveillance 
Signature des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens avec 
les centres hospitaliers de référence (CHRU de Tours, CHR 
d’Orléans, CH de Bourges, Chartres, Dreux, Châteauroux, Blois, 
Agglomération montargoise) 
Approbation des projets d’établissement des établissements de 
référence 

Allocation de ressources Arbitrages sur la répartition des crédits 
Notification des sanctions suite aux contrôles T2A 
Avis donné sur les dossiers de maisons de santé 
pluridisciplinaires en vue de l’attribution d’une subvention 
publique 

Professions de santé Composition du comité régional de la démographie des 
professions de santé 

Personnels de direction 
des établissements 
publics 

Evaluation des directeurs des établissements de référence 

Offre médico-sociale 
Planification Schéma régional de l’offre médico-sociale et arrêté de publication 

correspondant 
Programme régional d’accompagnement à l’autonomie et courrier 
de transmission à la caisse nationale solidarité autonomie 

Autorisations Publication des appels à projet 
Arrêtés d’autorisation des établissements et services médico-
sociaux 
Arrêtés de fermeture et placement des personnes accueillies 
Transmission au gestionnaire du PV de la visite de conformité 
lorsque l'avis est défavorable 
Courrier d'autorisation ou de non autorisation de mise en 
fonctionnement suite à l'avis défavorable de la visite de 
conformité 

Allocation de ressources Répartition des crédits de l’Etat  et d’assurance maladie destinés 
au financement des établissements et services entre les territoires 
départementaux 
Courrier de transmission de la campagne budgétaire annuelle à la 
caisse nationale solidarité autonomie 
Validation des dossiers retenus pour un financement sur le plan 
d’aide à l’investissement de la caisse nationale solidarité 
autonomie 
Autorisation des frais de siège sociaux des établissements social 
et médico-social (ESMS) 

 
 



ARS du Centre-Val de loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-16-013

28 CH CHARTRES



AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

 

ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-28- K 0235  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier "Louis Pasteur" de Chartres 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, et notamment son article 33 ; 
 

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 

 

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 

 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 

maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 

l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 

aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 

 

Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  

I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 

 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-

forme e-PMSI (MAT2A STC). 

 

ARRÊTE 
 

Article 1
er

 : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l' Eure et Loir 

est arrêtée à  9 271 677,68 € soit : 

 7 826 204,64 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 

    19 344,13 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 

   632 662,66 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 

   508 980,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 

   283 858,83 € au titre des produits et prestations, 

       599,82 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 

        27,46 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE). 

 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier "Louis Pasteur" de Chartres et la 

caisse primaire d'assurance maladie de l' Eure et Loir pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Centre-Val de Loire. 
 

 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 

Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-16-014

28 CH CHATEAUDUN



AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

 

ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-28- K 0237  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier de Châteaudun 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, et notamment son article 33 ; 
 

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 

 

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 

 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 

maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 

l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 

aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 

 

Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  

I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 

 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-

forme e-PMSI (MAT2A STC). 

 

ARRÊTE 
 

Article 1
er

 : La somme à verser par la caisse de mutualité sociale agricole de l' Eure et Loir 

est arrêtée à  1 463 805,45 € soit : 

 1 229 657,81 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 

     1 958,63 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 

   231 892,19 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 

       220,30 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 

        76,52 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE). 

 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Châteaudun et la caisse de 

mutualité sociale agricole de l' Eure et Loir pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Centre-Val de Loire. 
 

 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 

Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Anne GUEGUEN 



ARS du Centre-Val de loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-16-015

28 CH DREUX



AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

 

ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-28- K 0236  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier général "Victor Jousselin" de Dreux 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, et notamment son article 33 ; 
 

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 

 

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 

 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 

maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 

l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 

aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 

 

Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  

I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 

 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-

forme e-PMSI (MAT2A STC). 

 

ARRÊTE 
 

Article 1
er

 : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l' Eure et Loir 

est arrêtée à  5 833 722,89 € soit : 

 5 039 676,33 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 

    13 331,94 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 

   475 060,76 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 

   225 682,66 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 

    79 379,36 € au titre des produits et prestations, 

       584,24 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 

         7,60 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE). 

 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier général "Victor Jousselin" de 

Dreux et la caisse primaire d'assurance maladie de l' Eure et Loir pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Centre-Val de Loire. 
 

 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 

Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Anne GUEGUEN 

 



ARS du Centre-Val de loire - Délégation départementale

d'Eure-et-Loir

R24-2017-01-16-016

28 CH NOGENT LE ROTROU



AGENCE REGIONALE DE SANTE 

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 

 

ARRETE 

N° 2016-OSMS-VAL-28- K 0234  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  

dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier de Nogent le Rotrou 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  
 

Vu le code de la santé publique ; 
 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 

modifiée, et notamment son article 33 ; 
 

Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 

 

Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 

 

Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 

établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 

maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 

Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 

l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 

mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 

médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 

et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 

l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 

aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d'hospitalisation à domicile   



Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 

maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 

l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale 

 

Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  

I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 

 

Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-

forme e-PMSI (MAT2A STC). 

 

ARRÊTE 
 

Article 1
er

 : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l' Eure et Loir 

est arrêtée à    927 081,54 € soit : 

   852 199,34 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 

    66 443,68 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 

     8 438,52 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 

 

Article 2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Nogent le Rotrou et la caisse 

primaire d'assurance maladie de l' Eure et Loir pour exécution. 

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Centre-Val de Loire. 
 

 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 

Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 

Signée : Anne GUEGUEN 



Délégation départementale de l'ARS Centre-Val de Loire

R24-2017-01-16-009

ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- K 0241 

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie dues au

titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre du

centre hospitalier régional universitaire de Tours



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- K 0241  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier régional universitaire de Tours 
 

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 



 
 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 31 054 445,70 € soit : 
26 154 994,28 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
108 480,05 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 
1 147 680,04 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
2 425 254,70 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
19 886,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (AME), 
1 173 687,63 € au titre des produits et prestations, 
547,16 € au titre des produits et prestations (AME), 
23 199,26 €  au titre des GHS soins urgents, 
637,56 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 
79,02 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE). 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier régional universitaire de Tours et 
la caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 
Pour la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signé : Anne GUEGUEN 

 



Délégation départementale de l'ARS Centre-Val de Loire

R24-2017-01-16-006

ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- K 0242 

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie dues au

titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre du

centre hospitalier intercommunal d'Amboise



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- K 0242  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier intercommunal d'Amboise 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 



 
 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse de mutualité sociale agricole de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 1 533 323,80 € soit : 
1 237 633,29 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
249 584,89 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
46 105,62 € au titre des produits et prestations. 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier intercommunal d'Amboise et la 
caisse de mutualité sociale agricole de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 
Pour la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signé : Anne GUEGUEN 



Délégation départementale de l'ARS Centre-Val de Loire

R24-2017-01-16-008

ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- K 0243 

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie dues au

titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre du

centre hospitalier du Chinonais de Chinon



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- K 0243  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier du Chinonais de Chinon 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 



 
 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 1 080 725,35 € soit : 
974 047,66 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
49 759,74 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
56 917,95 € au titre des spécialités pharmaceutiques. 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier du Chinonais de Chinon et la 
caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 
Pour la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signé : Anne GUEGUEN 



Délégation départementale de l'ARS Centre-Val de Loire

R24-2017-01-16-007

ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- K 0244 

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie dues au

titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre du

centre hospitalier de Loches



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- K 0244  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier de Loches 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 



 
 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse de mutualité sociale agricole de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 768 883,51 € soit : 
668 593,56 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
76 929,80 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
8 718,67 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
14 641,48 € au titre des produits et prestations. 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Loches et la caisse de 
mutualité sociale agricole de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 
Pour la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signé : Anne GUEGUEN 

 



Délégation départementale de l'ARS Centre-Val de Loire
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- K 0245  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Novembre 

du centre hospitalier de Luynes 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 



 
 
 
Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 131 005,85 € soit : 131 005,85 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et 
PO). 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Luynes et la caisse primaire 
d'assurance maladie de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 16 JANVIER 2017 
Pour la Directrice générale de l’Agence Régionale de Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signé : Anne GUEGUEN 


